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SAISON 2022 - 2023 
COMPTE RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

VENDREDI 01 SEPTEMBRE 2023 
 

 

Stéphane HAUZERAY président du club ouvre la séance. 
 
Je remercie les personnes qui se sont déplacées pour cette assemblée générale 2023. 
 
Nous accueillons avec plaisir, dans cette salle spécifique, Mr Jean Pierre LESCORNET, Maire de MAYENNE et 

Mr Olivier REBOURS Adjoint aux sports à la ville de MAYENNE. 

Je  réitère tous mes remerciements à la ville de Mayenne pour le soutien financier qu’elle nous apporte, une 
dotation de 8294€ pour 2023, alors que nous avions planifié 7000€. 
 

J’excuse aussi les personnalités et membres du bureau qui n’ont pu se déplacer ce soir : 

 Mr Alain LEBLANC président du CA MAYENNAIS Patronage Laïque. 

 Mr Jean Paul STEVENS 

 Mme Martine STEVENS 

 Mme Christine HELIE. 

 Mr André LEVEQUE 

 

Je vous souhaite une belle assemblée générale. 
 

1. Rapport moral de la saison 2022 – 2023  (Loïc PIRON) : 

 

LA LICENCIATION : 

o Rapport sur l’effectif du club sur la saison 2022-2023 :  

64 licenciés (dont 8 dirigeants non joueurs):  
o Dont 57% de jeunes  
o Dont 10 féminines (dont 4 membres du bureau 

 

 

 

 2016-2017  
= 110 

2017-2018 
=110 

2018-2019 
= 60 

2019-2020 
= 65 

2020-2021 
= 45 

2021-2022 
= 60 

2022-2023 
= 64 

VÉTÉRANS 29 19 18 15 15 15 15 

SENIORS 22 21 8 9 8 8 11 

JUNIORS 9 5 7 10 9 5 2 

CADETS 12 21 13 15 3 9 15 

MINIMES 15 17 6 9 5 9 9 

BENJAMINS 12 16 7 2 4 9 3 

POUSSINS 11 11 1 5 2 5 8 
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VETERANS SENIORS JUNIORS CADETS MINIMES BENJAMINS POUSSINS

 
L’effectif est resté stable cette saison 

Les catégories jeunes restent majoritaires et cela nous convient bien: 

 2 Juniors  

 15 Cadets : c’est la catégorie la plus importante chez les jeunes. 

 8 Minimes :  

 3 Benjamins: 

 7 Poussins : Dont 5 jeunes de la même classe de l’école DON BOSCO ST MARTIN 

Notre projet sportif est le développement de l’activité chez les jeunes avec 57% de jeunes, cette saison notre 

objectif est atteint et nous le poursuivrons. 

Remarque : avec les 7 poussins nous avions quasiment une séance « Baby Ping ».  

 

LE CHAMPIONNAT PAR EQUIPES SENIORS: 

Nous disposons de quatre équipes seniors au sein du club. 
Avec l’équipe N°1 en entente avec le club d’EVRON. 

 
 
 

LE CHAMPIONNAT PAR EQUIPES VETERANS: 

C’est un nouveau championnat mis en route début 2023 ; nous étions le seul département des Pays De 

la Loire à ne pas proposer cette compétition. 

Nous avons engagé une équipe qui termine à la 4
ème

 place de la poule A de D1 

 

LES AUTRES COMPETITIONS SENIORS: 

La coupe de la MAYENNE :  

Nous avions engagés trois équipes : 

EQUIPES Nombres de points des joueurs = à CLASSEMENT 

Equipe N°1 Moins de 1000 Pts Eliminée au 2
ème

 tour 

Equipe N°2 Moins de 1300 Pts Eliminée en ¼ de finale 

Equipe N°3 Moins de 1600 Pts – une seule poule de 6 L’équipe termine 4
ème

  

 

La coupe de DOUBLE : 
  
La compétition se déroule pendant les vacances scolaires ; quatre tours sont programmés. 

Nous avons engagés deux équipes : 

 

EQUIPES DIVISION CLASSEMENT OBSERVATIONS 

Equipe N°1 
Entente avec le club d’EVRON 

Régionale 2 Termine 8ème Descend en Régionale 3 

Equipe N°2 Pré-Régionale 
 

Termine 6
ème

  Se maintient dans cette division 

Equipe N°3 D1 Termine 3
ème

  Se maintient dans cette division 
 

Equipe N°4  D3 Termine 3
ème

  Se maintient dans cette division 
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EQUIPES La somme des points des deux joueurs = à CLASSEMENT 

Equipe N°1 Moins de 2100 Pts Termine 5
ème

 

Equipe N°2 Moins de 2100 Pts Termine 12
ème

 

 

La coupe DAVIS :  
 

Le championnat commence en janvier ; les équipes sont composées de deux joueurs. 

Six équipes sont engagées dans la coupe Davis:  

 

EQUIPES La somme des points des deux joueurs < CLASSEMENT 

Equipe N°1 Inférieur à 1700 Pts Termine 02
ème 

sur 73 

Equipe N°2 Inférieur à 2100 Pts Termine 37
ème 

sur 55 

Equipe N°3 Inférieur à 2100 Pts Termine 34
ème 

sur 42 

Equipe N°4 Inférieur à 2600 Pts Termine 21
ème

 sur 42 

Equipe N°5 Inférieur à 2600 Pts Termine 20
ème

 sur 42 

Equipe N°6 Inférieur à 2600 Pts Termine 05
ème

 sur 42 

 
La coupe  VETERANS: 
 
Epreuve individuelle réservée aux joueurs et joueuses âgés de plus de 40 ans. 
Yann HELIE seul représentant du club à participer à cette épreuve. 
Yann termine 3

ème
 de la catégorie V3, et se qualifie pour le tour régional. 

Au tour régional Yann termine 8
ème

 de la catégorie V3. 

 
La coupe  « CORPOS – SPORT EN ENTREPRISE » : 
 

La coupe « Corpos » – Sport en entreprise – est réservée aux joueurs et joueuses ayant une licence 

corporative ; quatre joueurs du CA MAYENNE concourent sous les couleurs de CORPO 53. 

Jonathan DEBIEU, Victor DESAUGE, Nathan DURAND et Christophe LAFELLY.  

Yann HELIE blessé ne peut participer à la phase départementale ; il bénéficie d’une « Wild Card » et 

participe au tour régional dans la catégorie V2; il finit 2
ème

 et se qualifie pour les Frances Corpos. 

Les « Frances Sport en entreprise » se déroulent à VILLENEUVE SUR LOT, Yann échoue en 16
ème

 de 

finale et termine 9
ème 

du tableau Vétérans 2.  

Bravo à Yann. 

 

 

Les titres par classement : 
 
Cette saison 2022-2023, six compétiteurs et quatre compétitrices ont participé à cette compétition où les 

joueurs et joueuses évoluent dans des tableaux en fonction de leur nombre de points 

La phase départementale à EVRON:  

Catégorie Hommes qualifiés Noms des joueurs Catégorie Dames qualifiés Noms des joueuses 

Tableau H15  

< 1600 Pts 

1 Victor DESAUGE 

 

Tableau F5  

< de 600 PTS 

4 Perrine CHEVAL 

Pauline DURAND 

Julie OUVRY 

Solène MARTINEAU 

Tableau H12  

< 1300 Pts 

1 Yann HELIE 

 

   

Tableau H10  

< 1100 Pts 

1 Nathan DURAND    

Tableau H8  

< 900 Pts 

3 Thomas LEROY 

Carl SENECHAL 

Louka SOCHON 

   

Victor, Nathan, Pauline et Perrine se qualifient pour la phase régionale 
 

La phase régionale  à  AIZENAY (85): 
Dans les tableaux messieurs : 
H15 <1600Pts Victor termine 33

ème
. 

H10 <1100Pts Nathan termine 5
ème

. 
Dans les tableaux dames : 
F5 <600Pts Pauline termine 5

ème
 et Perrine 17

ème
. 

 
Les Frances par classement à BARJOUVILLE (28): 

A l’issue de la phase régionale Nathan DURAND (tableau H10) et Pauline DURAND (tableau F5) sont 
qualifiés pour les titres Nationaux ; tous les deux sont éliminés en 16

ème
 de finale. 

Toutes nos félicitations à Nathan et Pauline. 
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LE CHAMPIONNAT PAR EQUIPES JEUNES :  

Il y avait  quatre équipes du CA MAYENNE dans ce championnat jeunes. 

 
 

LES AUTRES COMPETITIONS JEUNES: 

LES PETITS AS – Compétition découverte pour les jeunes nés en 2012 et après: 

Programmée le samedi 22 octobre 2022 à MAYENNE et à LOUVERNE. 
Sept jeunes du club ont participé à cette compétition, 2 filles et 5 garçons.  
 
 

LE TROPHEE ANDRO – compétition ouverte aux jeunes de moins de 11 ans: 

La compétition se déroule sur quatre tours tout au long de la saison 2022-2023 : 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

LE CRITERIUM FEDERAL SENIORS ET JEUNES: 

C’est une compétition individuelle où les joueurs et joueuses évoluent dans leur catégorie : 
 benjamin, minime, cadet, junior et senior. 

La compétition se déroule dans un premier temps par poules, puis les jeunes intègrent ensuite un 
tableau final. 
 
Pour cette saison 2022-2023 nous avons inscrit 17 compétiteurs, soit 4 de plus que lors de la saison 
2021-2022 : 

 Côté garçons : 15 joueurs ont participé au critérium. 

 Coté filles : seulement 2 joueuses ont évolué dans ce critérium. 

  

Sur les quatre tours programmés : 

 11 joueurs ont évolué au niveau départemental, avec des résultats satisfaisants. 

 Mathys SAVARY participe au 1
er

 tour régional catégorie séniors. 

 Pauline DURAND, Perrine CHEVAL et Nathan DURAND ont effectué au moins un tour en 

région dans les catégories jeunes. 

o Bravo à ces quatre jeunes. 

 

LES HORAIRES 2022-2023 : 

La convention avec le comité départemental a été reconduite pour l’année 2022-2023. 

Vincent CAHOREAU, intervient dans notre salle accompagné de Victor DESAUGE en formation 

DEJEPS: 

Le mercredi de 13h30 à 15h00 : jeunes débutants 

Le mercredi de 15h00 à 17h00 : jeunes confirmés 

Le jeudi de 16h30 à 18h00 : jeunes débutants et confirmés ensembles. 

 
De plus dans le cadre de la convention TAP signée entre le CA MAYENNE et  l’école DON BOSCO ST 

MARTIN, Victor intervient également tous les lundis entre 11h50 et 14h00. 

Sur le 3
ème

 trimestre des séances ont été organisées certains mardis. 

 
Ce partenariat fonctionne bien et nous a permis de récupérer six jeunes sur cette saison. 

EQUIPES DIVISION CLASSEMENT Jeunes ayant participés à ce championnat 

Equipe N°1 D2 Termine 3
ème

 Pierre KINIUK, Matis LE MEE DUBOIS, Louka SOCHON, 
Perrine CHEVAL, Ewen PERROTIN, Enzo GARNIER, 
Sasha GROSS, Carl SENECHAL, Julie OUVRY, Solène 
et Antoine MARTINEAU, Gabin BANNIER, Elias LEVY, 
Lucas LALOS, Maxence HARY, 

Equipe N°2 D3 Termine 2
ème

  

Equipe N°3 D4  Termine 2
ème

  

Equipe N°4  D5  Termine 3
ème

  

TABLEAU CATEGORIES DATE DE NAISSANCE NOMS DES JEUNES RESULTAT 

A Garçons Nés en 2012 Nino LAIR  

C Garçons Nés en 2012 et 2013 Victor BARBET 
Lukas FAVRIS 

 

D Garçons Nés en 2014 et après Charles GILLOT 
Théo BLANCHE 
Maxence LEMETAYER 
Maho MARTIN 

 

E Filles  Nées en 2014 et après Emy GASNIER 
Jeanne DEPONTBRIAND 

Qualifiées pour la 
finale à BALLEE 



 
5 

 
 

LES ORGANISATIONS : 

Le loto du 11 novembre 2022 : résultat financier 6196€. 

La Galette des rois début 2023 : positionnée un mercredi après midi pour tous les jeunes du club et les 

accompagnateurs. 

La madeleine 21,22 et 23 juillet 2022 : la tenue des buvettes de la  fête de la madeleine a pu être 

organisée cette saison. Le club reçoit un chèque de 4350€. 

 
 

2. PRESENTATION DU COMPTE DE RESULTAT DE LA SAISON 2022/2023 

(Thierry AMIARD): 

(Période du 31 août 2021 au 31 août 2022)  
 

La comptabilité est enregistrée à l’aide du logiciel BASICOMPTA: 

 Un total des Produits [P] =  32 852 € 

 Un total des Charges [C] =  20 148 € 

 Résultat bénéficiaire (P-C) =  + 12704  €  

 

Les recettes : 

  En ce qui concerne les recettes : 32 852€  

 Subvention de la Mairie :  8294€  = Un grand merci à la municipalité.   

 Sponsoring Hyper U :           950 € = Un grand merci à nos deux sponsors. 

 Versement des adhérents:    5384 € = (Licences, entrainements dirigés etc..). 

 

Les charges : 

En ce qui concerne les charges : 20 148 € 

 Versements au comité : 11 487€  

o dont 6 771€ pour les entraînements dirigés. 

 Autres dépenses: 3 800 € (frais de fonctionnement) :  

o Téléphone, Internet, location site, achats de petit matériel. 

 

Le secrétaire demande l’adoption de ce compte de résultat. Le vote s’effectue à main levée. 

Le compte de résultat 2021/2022 est  adopté  à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 

 

3. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2023-2024 (Thierry AMIARD): 

Les différentes rubriques du budget prévisionnel sont présentées : 

Le budget prévisionnel 2023/2024 s’élève à  22481€. 

Des certitudes :  

La fête de la Madeleine 2023 a eu lieu et le bénéfice annoncé est supérieur à 4000€.  

Le LOTO du 11 novembre est programmé. 

 

Des interrogations comme à chaque rentrée 

Le nombre de licenciés pour la nouvelle saison. 

Le niveau de la subvention de la Mairie.  

 

Le secrétaire demande l’adoption de ce budget prévisionnel, le vote s’effectue à main levée. 

 

Le projet du budget prévisionnel 2023/2024 est adopté à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 

4. MOUVEMENTS INTERSAISON 2023-2024 (Loïc PIRON) 

Mouvement des joueurs et joueuses :  

 Les arrêts: 

o Quatre arrêts connus à ce jour, mais sans doute d’autres arrêts concernant de jeunes 

qui ne poursuivront pas la saison prochaine. 

o Mutation vers un autre club : Enzo GARNIER mute pour le club d’IZE. 

 Les arrivées (mutation validée à ce jour): 

o Yannick ECOLAN qui arrive du club d’Evron. 
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5. INSCRIPTIONS POUR LA SAISON 2023-2024 (Loïc PIRON) : 

La fédération, la Ligue et le comité augmentent la cotisation des licences: 

 Compétition +3€. 

 Loisir +2€. 

 les engagements d’équipes augmentent également (+10€) 

 Le coût horaire de Vincent reste 40€ 

 Pour Victor le coût horaire sera facturée 30€. 

 

Stéphane précise que le résultat des finances 2022-2023 du comité de la Mayenne de Tennis de Table ont 

nécessité ces augmentations. 

Malgré l’annonce de toutes ces augmentations, le comité directeur du CA Mayenne a pris la décision de ne 

pas augmenter les cotisations 2023-2024; pour la 3
ème

 année consécutive, les cotisations restent 

inchangées. 

 

Voici le détail des principales cotisations 2023-2024 : 

Type de licence Coût de la cotisation Observations 

Licence jeune avec encadrement dirigé 140€  

Licence Baby Ping 50€ Pour les jeunes jusqu’à 8 ans 

Licence compétition séniors 95€ Sans encadrements dirigés 

Licence loisir 30€ pas de compétitions 

Licence féminine 50% du prix de la licence jeune Augmenter le nombre de joueuses au 
club 

 
Les opérations d’aide à la licenciation : 

 L’opération HYPER U :  

o HYPER U Mayenne propose à nouveau des bons de réduction de 5€,  à valoir sur 
le paiement d’une licence sportive ; un adhérent peut cumuler jusqu’à 4 bons de 
réduction, et obtenir une réduction de 20€ sur sa cotisation. 

o Les dates de l’opération ont été transmises à tous les adhérents. 
 

 Les opérations Conseil Général et Conseil Départemental : 

o Les aides sont reconduites pour cette nouvelle saison. 

 
 
 

6.  PRESENTATION DE LA SAISON 2023-2024 ET DES OBJECTIFS SPORTIFS :  
 

 Championnat par équipes : 

Voici dans le tableau les objectifs sportifs 2023/2024 

N° équipe 
Messieurs 

Division Saison 2023/2024 Observations 

1 R3 Maintien dans cette division Nous avons accepté de continuer l’aventure avec le 
club d’EVRON. 
Equipe de 4 joueurs 

2 PR1 
Groupe constitué d’équipes 
fortes. 
 Maintien dans cette division 

Équipe de 4 joueurs 

3 D1 Maintien dans cette division Équipe de 6 joueurs 

4 SD2 Maintien dans cette division Équipe de 6 joueurs 

 
 

 Développement de la pratique des jeunes :  

o Inscriptions aux journées découvertes et différents championnats jeunes : 

 Toutes ces compétitions sont proposées aux jeunes du club (championnat 

jeunes, circuit ANDRO, Critérium Individuel, etc.…). 

o Stages pendant les vacances : 

 Dans la mesure du possible nous calerons des journées de stage, en fonction 

de la disponibilité des bénévoles. 
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7. ORGANISATIONS EXTRA-SPORTIVES POUR LA SAISON 2023-2024 : 

 Manifestations extra sportives :  

o La galette des rois : courant janvier 2024, entre les créneaux d’entrainement du mercredi. 
o La tenue d’une buvette à l’occasion de la foire de la Madeleine en juillet 2024. 

o Le Loto du 11 novembre 2024.  

o L’assemblée générale 2024 – avant la rentrée sportive, sans doute début septembre 2024. 

 

8. ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU : 

Marina DURAND a accepté de rejoindre le bureau du club. 

L’assemblée générale valide son entrée au conseil d’administration du club. 

 

9. MOTS DES ELUS: 

Olivier REBOUX adjoint aux sports à la Ville de MAYENNE: 

J’ai toujours plaisir à venir vous rencontrer. 

J’ai aussi le souvenir de belles rencontres de PRO A, ici dans cette salle et de belles organisations 

dans la salle Jules FERRY qui ont fait vibrer les Mayennais. 

Il faudrait songer à organiser à nouveau ce genre de manifestations.  

Certes votre discipline sportive n’a pas la même Aura que certains autres sports de haut niveau. 

Il faut espérer que les frères LEBRUN, Alexis et Félix, soient une belle vitrine pour votre sport et 

qu’ils génèrent de nouvelles licenciations. 

Je tenais également à vous remercier pour avoir répondu favorablement à la mise en place du club de 

boxe dans votre ancienne salle. 

 

Jean Pierre LESCORNET, Maire de MAYENNE : 

J’apprécie la façon dont vous avez su rebondir lors des moments difficiles que vous avez traversés. 

Vous avez gardé la tête haute et vos valeurs. 

Votre club est composé d’éléments positifs et vous avez su rester humble après cette situation, et 

reconstruire petit à petit votre club. Continuer dans l’esprit qui est le votre. 

Je vous félicite encore pour ce que vous faites pour les jeunes mayennais. 

 
Je vous souhaite une excellente année sportive. 

 

Loïc apporte une précision sur les organisations : 

Les organisations telles que nous les avons connues ont changé dans leur format ; maintenant au niveau 

national, la compétition se déroule sur 3 jours, Messieurs et Dames jouent en même temps sur le même 

site. 

L’organisation sur 3 jours devient difficile ; il faut trouver de nombreux bénévoles et les infrastructures pour 

accueillir les cadres de l’arbitrage et les compétiteurs. 

 

 

10. QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS DIVERSES :  

Les maillots : 

Nous avons pris contact l’an dernier avec INTERSPORT pour étudier la faisabilité. En e début de saison 

nous allons reprendre contact avec notre interlocutrice pour établir un devis définitif. 

  

L’ordre du jour étant épuisé, Loïc PIRON remercie l’ensemble des personnes présentes et leur souhaite une 

belle saison sportive au sein du CA MAYENNAIS. 

 

La séance est levée à 21h40 

 

Stéphane HAUZERAY, Président Loïc PIRON, Secrétaire

                            


